
BUDGET 
 

LES RÉSULTATS 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au terme des opérations comptables de l'année 2022, l'excédent de clôture s'élève à + 2.313.688,28 €. 

 

 

LE BUDGET PRIMITIF 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fiscalité à Saint-Porchaire en 2023 

 

Les taux communaux n'ont pas été changés depuis de nombreuses années. 

- taxe foncière sur le bâti = 36,29 % 

- taxe foncière sur le non bâti = 45,85 % 

Seul, l'Etat a modifié les valeurs locatives des biens : 

- 2021 : + 0,5 % 

- 2022 : + 3,4 % 

- 2023 : + 7,1 % 

 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

976 047,95 € 2 862 228,75 € 922 619,78 € 1 350 127,26 €

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

excédent de l'année 2022 excédent de l'année 2022

1 886 180,80 € 427 507,48 €


